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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

automobiles et cycles
Question écrite n° 86756

Texte de la question

L'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques vient de publier un rapport sur la
définition et les implications du concept de voiture propre. Les pouvoirs publics doivent répondre à une demande
sociale de réduction de la pollution urbaine, de la pollution globale et des nuisances associées, correspondant
d'ailleurs à l'intérêt général et aux objectifs de long terme de préservation de la santé publique et de
l'environnement. Les rapporteurs proposent, notamment, d'intégrer la climatisation et les autres auxiliaires dans
les cycles européens normalisés de contrôle de consommation et d'émission. M. François Grosdidier demande
à Mme la ministre de l'écologie et du développement durable de lui indiquer les perspectives de son action
ministérielle s'inspirant de cette proposition.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
à l'intégration de la climatisation et des autres auxiliaires dans les cycles européens normalisés de contrôle de
consommation et d'émission. Les véhicules particuliers commercialisés en Europe font l'objet, au titre de leurs
émissions polluantes et de leurs émissions de CO2 d'une réception par type. Cette réception est réalisée sur la
base d'essais d'émission du véhicule suivant des cycles de tests précis, dans des conditions définies. Ces
cycles ne prennent pas en compte aujourd'hui l'utilisation de la climatisation et d'autres auxiliaires, à l'origine
d'émissions supplémentaires. Les cycles d'essais sont définis au niveau communautaire, voire pour certains,
comme ceux relatifs aux poids lourds, au niveau mondial. La France ne peut adopter seule des cycles de tests
différents de ceux définis dans les instances européennes et internationales. Mais elle est disposée à proposer
des aménagements aux dispositifs actuels, allant dans le sens de la recommandation de l'office parlementaire.
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